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ROME ET LE CONCILE.

LETTRE DE ROME (Samedi 25 Septembre 1965).

Ce matin, il n'y a pas de Congrégation générale, tant
mieux.

Cinq matinées de travail longues et tendues, avec un
lever très matinal sont finalement très lourdes. Le
repos est accueilli' par tous avec satisfaction.

Repos relatif : le samedi et le dimanche, c'est le
temps de la correspondance, des visites, de l'étude des
schémas en discussion ou soumis au vote ..., des prome,
nades aussi. Cependant, demain, s'il fait beau, avec
trois évêques, j'irai visiter les ruines d'Ostie ~ quelques
kîlomètres de Rome '

\Travail ardu.

Le Concile a achevé cette semaine l'étude du schéma
sur la Liberté Religieuse et entrepris celle du schéma
sur l'Eglise et le Monde moderne.

Le schéma sur la Liberté Religieuse déclare le droit
de tout homme d'être libre de toute contrainte externe
dans la recherche et la' pratique de sa foi religieuse,

Le schéma sur l'Eglise et le Monde détermine quel-
ques-unes des nouvelles exigences de la morale chré-
tienne dans le contexte de la civilisation contemporaine.
Il n'est pas étonnant que les principes chrétiens immua-
bles trouvent dans les changements survenus des po inls
d'application nouveaux.
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Ce sont en effet des problèmes nouveaux ou nouvelle-
ment ressentis qui .sontrnis à l'étude. Ils sont nés des
progrès de la conscience publique, de la culture, de la
technique. Ils se posent pour la première fois avec
acuité à l'Eglise. Ils n'ont pas été encore mûris longue-
ment par la pratique de l'Eglise et la recherche des
théologiens. De surcroît, à la difficulté matérielle s'a··
joute celle de l'expression délicate et nuancée qu'il
faut trouver dans un langage accessible à tous les
milieux. Et les milieux auxquels doit s'adresser l'Eglise
sont, nous en avons la preuve répétée, extrêmement
divers de situation et de culture.

Un exemple: Le projet de déclaration sur la Liberté
Religieuse justifie les Etats confessionnels favorisant-la
religion de la majorité des citoyens, si par ailleurs une
vraie liberté est accordée aux autres religions. Les Evê-
ques d'Espagne soutiennent ce texte, ils en bénéficient.
Les Évêques du Proche et Moyen-Orieu t en réclament au
contraire la suppression. Chez eux, la loi religieuse est,
comme telle, source du droit civil. Ceux qui n'adhèrent
pas à la religion d'Etat n'ont pas les mêmes droits que
les autres citoyens.

Quant aux pays d'au-delà du Rideau de Fer, le Car-
dinal Primat de Pologne a averti le Concile que ses
déclarations auront en régime marxiste un sens très
différent de celui que leur donne l'Eglise el peut-être
des applications inattendues.

Le Concile a entrepris, vous le voyez, un travail très
difficile mais indispensable pour I'évangélisation du
Monde moderne. En cela, il est assuré de l'assistance du
Saint-Esprit qui, comme les apôtres, « conduit l'Eglise
vers la Vérité tout entière ».

Le Cardinal CARDIJN.

Les évêques de ma génération, qui l'ont connu ver"
les anné.es 1930, ont été remués en voyant à' son rang
de Cardinal, vêtu de la pourpre, le Cardijn de la JOC.

S'il .a U!} peu grossi e~ ~lanchi, ses traits n'ont pas
change. Le menton autor-itaire, le nez un peu retroussé
son pori de tête lui conservent l'allure sûre audacieuse'
j'allais dire impertinente, de l'ancien au~ônier. '

La v~ix est restée sonore et s'impose. Il sait parler
en public I?ême en latin, et souligner la parole du geste.
Mais, en SI peu de temps, il n'a pas appris à être bref
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et c'est au Concile une qualité essentielle. Les 7 ou 10
minutes qui lui sont attribuées ne lui ont pas. suffi et ses
deux interventions ont été coupées avant la fin. Je vous
confie que j'en ai eu de la peine.

Mais le plus beau, c'est le dessein de Dieu. Le fonda-
teur de la J. O. c., qui a suscité tant d'enthousiasme, et
même de sainteté, parmi les jeunes travailleurs, devenu
Cardinal de la Sainte Eglise à l'heure où le Concile
délibère sur l'Apostolat des Laïcs, à l'heure où J'Eglise
se renouvelle dans son dessein missionnaire, disant par
son œuvre ce que chaptait la J. O. C.:

N O~lS referons chrétiens nos [rères,
Par Jésus-Christ, nous le jurons.

Prie% pour le Concile.
t L. c.


